
Comment contester un refus de remboursement de frais
professionnels ou de frais de santé au Luxembourg ?

Réponse courte

La contestation d'un refus de remboursement suit des voies différentes selon qu'il s'agit de frais de santé

(remboursement CNS) ou de frais professionnels (remboursement par l'employeur). Pour un refus de la CNS,

l'assuré dispose d'un recours gracieux auprès du président de la CNS, puis d'un recours contentieux devant le

Conseil arbitral des assurances sociales compétent en matière de litiges dans un délai de 40 jours à compter de la

notification de la décision contestée.

Pour un refus de remboursement de frais professionnels par l'employeur, le salarié peut d'abord tenter une

résolution amiable avec le service RH ou la direction. En cas d'échec, il peut saisir l'Inspection du travail et des

mines (ITM) pour médiation, puis le tribunal du travail si le contrat de travail, la convention collective ou la politique

interne prévoit l'obligation de remboursement. La médiation ne suspend pas les délais de recours légaux.

Définition

Le recours contre un refus de remboursement est la démarche juridique ou administrative permettant à un

assuré ou à un salarié de contester une décision défavorable en matière de prise en charge financière. Ce

recours peut être gracieux (demande de réexamen par l'organisme auteur de la décision) ou contentieux (saisine

d'une juridiction compétente).

Au Luxembourg, les voies de recours diffèrent fondamentalement selon la nature du remboursement refusé : les

litiges avec la CNS relèvent de la juridiction sociale (Conseil arbitral), tandis que les litiges avec l'employeur sur

les frais professionnels relèvent du droit du travail (tribunal du travail).

Questions fréquentes

Comment contester un refus de remboursement de frais professionnels ?

Le refus émane de l'employeur, non de la CNS. La contestation suit la voie du droit du travail : réclamation interne, médiation, puis
saisine du Tribunal du travail compétent en matière de litiges salariaux. Les justificatifs et la politique interne de remboursement sont
déterminants.

Comment contester un refus de remboursement de la CNS ?

L'assuré dispose d'un recours gracieux auprès du président de la CNS, puis d'un recours contentieux devant le Conseil arbitral des
assurances sociales dans un délai de 40 jours à compter de la notification de la décision contestée. Le Conseil supérieur statue en appel.

L'assistance d'un avocat est-elle obligatoire devant le Conseil arbitral ?

Non, l'assistance d'un avocat n'est pas obligatoire devant le Conseil arbitral des assurances sociales. L'assuré peut se présenter seul ou
se faire assister par un délégué syndical ou un proche. Pour les litiges complexes, l'aide d'un avocat spécialisé est recommandée.
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Le recours auprès du président CNS est-il obligatoire ?

Le recours gracieux préalable n'est pas systématiquement obligatoire mais souvent recommandé pour permettre un réexamen
administratif avant le contentieux. Il interrompt le délai de 40 jours pour saisir le Conseil arbitral des assurances sociales et peut résoudre
le litige plus rapidement.

Quel délai pour contester une décision CNS ?

Le délai est de 40 jours à compter de la notification de la décision contestée pour saisir le Conseil arbitral des assurances sociales. Passé
ce délai, la décision devient définitive. Le recours préalable gracieux auprès du président de la CNS suspend ce délai.

Quelle juridiction pour les litiges sur la sécurité sociale ?

Le Conseil arbitral des assurances sociales est compétent en première instance pour les litiges avec la CNS, la CNAP, l'AAA et le CCSS.
L'appel se fait devant le Conseil supérieur des assurances sociales. La Cour de cassation peut être saisie en dernier ressort.

Conditions d’exercice

Les conditions de recours varient selon l'objet du refus :

Type de refus
Organisme

concerné
Délai de recours Juridiction compétente

Frais de santé CNS
Caisse nationale de

santé
40 jours après notification

Conseil arbitral des assurances

sociales

Autorisation préalable

refusée
CMSS / CNS 40 jours après notification

Conseil arbitral des assurances

sociales

Frais professionnels Employeur
3 ans (prescription

contractuelle)
Tribunal du travail

Appel décision Conseil

arbitral
Conseil arbitral 40 jours après jugement

Conseil supérieur des

assurances sociales

Modalités pratiques

Les démarches de contestation suivent un parcours structuré selon le type de refus :
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Etape Frais de santé (CNS) Frais professionnels (employeur)

1. Vérification Relire la notification de refus et les motifs
Relire le contrat, la CCT et la politique

interne

2. Recours gracieux Lettre au président de la CNS Discussion avec le service RH ou la direction

3. Médiation Médiateur de la CNS (facultatif) Saisine de l'ITM pour médiation

4. Recours

contentieux
Saisine du Conseil arbitral (40 jours) Saisine du tribunal du travail

5. Appel
Conseil supérieur des assurances

sociales
Cour d'appel (chambre sociale)

Le recours devant le Conseil arbitral est introduit par requête écrite et ne nécessite pas obligatoirement l'assistance

d'un avocat. L'assuré peut se faire représenter par un délégué d'une organisation syndicale ou d'une association de

patients.

Pratiques et recommandations

Documenter systématiquement les refus de remboursement reçus (date, motif, pièces jointes) et conserver une

copie de toute correspondance, en version papier et électronique.

Respecter scrupuleusement le délai de 40 jours pour le recours devant le Conseil arbitral, car ce délai est impératif

et son dépassement entraîne l'irrecevabilité définitive du recours.

Privilégier la résolution amiable avant tout recours contentieux, tant pour les frais de santé que pour les justificatifs

de frais professionnels exigés par l'employeur, afin de préserver la relation de travail et d'éviter les coûts de

procédure.

Informer les salariés de leurs droits de recours en matière de remboursement, sans pour autant intervenir

directement dans leurs démarches vis-à-vis de la CNS, qui relèvent de leur sphère personnelle.

Formaliser une politique interne claire de remboursement des frais professionnels pour prévenir les litiges et garantir

la sécurité juridique, tant pour l'employeur que pour le salarié.
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Cadre juridique

Référence Objet

CSS, art. 454 à 455 sexties Recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales

CSS, art. 456 Appel devant le Conseil supérieur des assurances sociales

CSS, art. 84 Prescription de 2 ans pour les demandes de remboursement CNS

Code du travail, art. L.121-1 et suivants Obligations contractuelles employeur-salarié

Code du travail, art. L.614-1 et suivants Compétence du tribunal du travail

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles

La médiation, qu'elle soit menée par le médiateur de la CNS ou par l'ITM, ne suspend pas les délais de recours contentieux. Il est

donc impératif d'introduire les recours dans les délais légaux même si une médiation est en cours. Pour les frais professionnels,

l'absence d'obligation légale générale de remboursement au Luxembourg rend indispensable l'existence d'un fondement contractuel

ou conventionnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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